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Agricorp: An agency of the Government of Ontario
Remplir ce formulaire pour demander la cession de tout paiement d’indemnisation (indemnité) au titre de l’Assurance-production payable à un tiers pour le remboursement d’un prêt. Les cessions expirent à la fin de l’année de programme. Une nouvelle demande de cession doit être faite pour chaque année de programme.
Note : Pour apporter des changements à cette cession (p. ex., ajouter, supprimer ou remplacer un produit agricole, ou ajouter un deuxième cessionnaire), veuillez remplir un nouveau formulaire Cession d’indemnité (disponible sur agricorp.com).
Section A : Renseignements sur le client
 ID Agricorp 
Section B : Premier cessionnaire
Signature du premier cessionnaire

Assurance-production
Cession d’indemnité
X
Note : La signature du client est requise sur la page suivante.
Consentement du deuxième cessionnaire
En apposant ma signature ci-dessous, je conviens que :
• Tout paiement d’indemnisation dû au client d’Agricorp pour le ou les produits agricoles précisés à la section D sera émis conjointement au client et à tous les cessionnaires.
Année de programme : 
Date :
Section C : Deuxième cessionnaire (s’il y a lieu)
Consentement du premier cessionnaire
En apposant ma signature ci-dessous :
• Je consens à l’ajout d’un deuxième cessionnaire.
• Tout paiement d’indemnisation dû au client d’Agricorp pour le ou les produits agricoles précisés à la section D sera émis conjointement au client et à tous les cessionnaires.
 
 Signature du deuxième cessionnaire

X
Les signatures du premier et du deuxième cessionnaire sont requises.
Cessions multiples
Les cessions multiples ont lieu lorsqu’un client veut avoir deux cessionnaires pour le même produit agricole durant la même année de programme. Le premier cessionnaire doit donner son consentement écrit sur le formulaire Cession d’indemnisation.
Note : Une deuxième cession ne peut être effectuée qu’avec l’autorisation du premier cessionnaire. Le nombre de cessionnaires est limité à deux par produit agricole et par année de programme.
 
Nouvelles cessions ou cessions mises à jour
Pour demander une nouvelle cession ou pour faire une mise à jour après avoir soumis ce formulaire, vous devez remplir un nouveau formulaire Cession d’indemnité. 
Confirmation de cession
Les cessions donnent lieu au versement en tout ou en partie du droit d’indemnisation d’un client. Lorsqu’Agricorp reçoit une demande de cession, Agricorp envoie un formulaire Confirmation de cession au client et au(x) cessionnaire(s). 
Annuler une cession 
Agricorp acceptera uniquement un avis écrit du ou des cessionnaires à titre d’autorisation d’annuler la cession. L’avis doit inclure le nom et l’ID Agricorp du client, le produit agricole, le type de police et l’année de programme.         
Partage d’information
Vous autorisez Agricorp à informer le ou les cessionnaires de tout défaut de paiement, de toute annulation ou de toute autre question concernant votre police d’Assurance-production qui aurait une incidence sur la cession. En outre, vous autorisez Agricorp à divulguer l’information relative à l’adhésion à l’Assurance-production, à l’historique de rendement, à la couverture, et à divulguer tout autre renseignement connexe au ou aux cessionnaires.
Section E : Conditions  
En apposant ma signature ci-dessous :
•    Je consens à céder au(x) cessionnaire(s) nommé(s) aux sections B et C (s’il y a lieu) toute indemnité d’Assurance-production pour les produits agricoles énumérés à la section D. 
•    Je confirme que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts.
•    J’accepte les conditions énoncées à la section E.
•    Je reconnais que les chèques d’Agricorp pour les indemnités payables pour les cultures cédées seront libellés conjointement à mon nom et à celui du ou des cessionnaires nommés dans ce formulaire.
 Signature 

X
Section F : Accord et signature 
Agricorp
1 Stone Rd. W.
CP 3660, succ. Centrale Guelph ON  N1H 8M4
Téléc. : 519 826-4118
contact@agricorp.com         
Poste, télécopieur ou courrier électronique
Section F : Soumission du formulaire rempli 
1 888 247-4999
agricorp.com contact@agricorp.com
ATS : 1 877 275-1380
Formats accessibles disponibles         
Des questions?
Entrer le ou les produits agricoles visés par la cession. Vous cédez toute indemnité d’Assurance-production payable pour les produits agricoles énumérés ci-dessous au ou aux cessionnaires nommés aux sections B et C. Préciser le ou les produits agricoles tels qu’ils sont inscrits sur votre avis de renouvellement ou votre confirmation de couverture.
Produit agricole(y compris le type, s’il y a lieu)
Section D : Indemnité à céder par produit agricole
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